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Décision Générale colonial

Décision n° 679  accordant une subvention de cent mille francs 
(100.000 fr.) métropolitains au Bureau régional de l’Organisation 
mondiale de la Santé à Alexandrie, à titre de participation de la 
Côte Française des Somalis à la Journée mondiale de la Santé.
n° 679

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

9 juillet 1951

Numéro JO

n° 8 du 01/08/1951
Date  du numéro

1 août 1951

T E X T E  I N T É G R A L

Une subvention de cent, mille francs métropolitains (lQGi.009 fr. m.) est allouée au bureau régional de l’Organisation mondiale 

de la Santé à Alexandrie, à titre de participation de la Côte Française des Somalis à la Journée mondiale de la Santé. La 

dépense est imputable au

chapitre XIV, art. 5 du Budget local, exercice 1951.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-679-accord Page 1 / 1


